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L’ambulancier en Suisse

• En 1998, formation d’ambulancier en 3 ans, en école 

supérieure (5400 h)

• Les ambulanciers entrent dans la catégorie des 

auxiliaires médicaux et doivent par conséquent posséder 

de plus en plus de connaissances liées au système de 

santé 

• L'ambulancier est reconnu comme professionnel de la 

santé est et inscrit comme tel dans les législations 

cantonales de santé publique, mis à part Neuchâtel
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Capacité de discernement – directives anticipées

Bases légales

• Le professionnel de la santé a l'obligation, entre autres, 

de respecter la volonté du patient capable de 

discernement dans le choix des soins qu'ils désirent ou 

non, notamment de respecter les directives anticipées.

(articles 370 à 373 CC) 

• Dans le cas d’une personne incapable de discernement 

et dont son état nécessite un traitement d’urgence, les 

ambulanciers prodiguent les soins en tenant compte de 

la volonté présumée et des intérêts du patient 
(art. 379 CC)
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Capacité de discernement – directives anticipées

Bases légales

La capacité de discernement est un état qui doit être 

objectivé. L’article 16 CC la définit comme suit :

« Toute personne qui n’est pas privée de la faculté 

d’agir raisonnablement en raison de son jeune âge, de 

déficience mentale, de troubles psychiques, d’ivresse 

ou d’autres causes semblables est capable de 

discernement au sens de la présente loi ».
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Capacité de discernement – directives anticipées

Bases légales

Faute d’administrer les soins nécessaires, les

professionnels de la santé peuvent être poursuivis en

regard des articles 127 et 128 du Code pénal suisse

(CPS)

Celui qui n'aura pas prêté secours à une personne en danger de mort 

imminent, alors que l'on pouvait raisonnablement l'exiger de lui, étant 

donné les circonstances, sera puni d'une peine privative de liberté ou 

d'une peine pécuniaire.
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L'ambulancier par son approche et examen systématiques,

est à même d'évaluer rapidement la capacité de

discernement du bénéficiaire de soins.

Hors situations urgentes l'évaluation se fait autour d'une

discussion structurée

Certains services d'ambulances ont élaborés des

protocoles d'aide à l'évaluation de la CD

Capacité de discernement 
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Comment l'ambulancier évalue-t-il la capacité 

de discernement

1. la compréhension de la situation et l’échange 

d’informations,

2. l’appréciation de la problématique et des 

conséquences,

3. le raisonnement en comparant les risques et 

bénéfices des diverses options,

4. la manifestation de la volonté (expression du libre 

choix). 
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Directives anticipées – notions de base

Les directives anticipées se présentent sous forme d'un 

document écrit, daté et signé que toute personne 

capable de discernement est à même de rédiger

l'auteur de directives anticipées ne peut pas exiger des 

traitements non reconnus, non prodigués, demander 

l'assistance au suicide, réclamer l'euthanasie, léguer ses 

biens (acte notarié).

S'appliquent si le patient n'a plus sa CD
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Directives anticipées

Il n'existe pas de modèle type de directives anticipées. 

De nombreuses institutions comme la CRS, la FMH ou 

Pro Senectute proposent des directives anticipées à 

compléter à dispositions des patients. 



10.10.2017 - Page 13

Département de l'instruction publique, de la culture et du sport

Centre de formation professionnelle santé et  social

Ecole supérieure de soins ambulanciers



10.10.2017 - Page 14

Département de l'instruction publique, de la culture et du sport

Centre de formation professionnelle santé et  social

Ecole supérieure de soins ambulanciers



10.10.2017 - Page 15

Département de l'instruction publique, de la culture et du sport

Centre de formation professionnelle santé et  social

Ecole supérieure de soins ambulanciers



10.10.2017 - Page 16

Département de l'instruction publique, de la culture et du sport

Centre de formation professionnelle santé et  social

Ecole supérieure de soins ambulanciers



10.10.2017 - Page 17

Département de l'instruction publique, de la culture et du sport

Centre de formation professionnelle santé et  social

Ecole supérieure de soins ambulanciers

 
 
  

Si refus hospitalisation nécessaire. 
Décharge et appel à un médecin  

(ex. SMUR) 

Patient capable 
de discernement 

Consentement  
du patient  

l'ambulancier évalue et 
tient compte de la 

décision 

Oui 

Représentant 
thérapeutique 

proche 

Situation d'urgence 
Non 

l'ambulancier agit en 
fonction de la volonté 

présumée et de l'intérêt 
du patient 

Oui 

l'ambulancier respecte 
 les DA 

Oui 

Applicables 
(validité,forme) Non 

Oui 
Directives anticipées 

Non 

Non 

Oui 
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Capacité de discernement – directives anticipées

Quelles sont les contraintes en situation d'urgence

1. manque de temps (arrêt cardio-circulatoire) 

2. l’altération momentanée de l’état de conscience 

(ivresse, TCC, commotion, stress, état fébrile, etc.)

3. l’absence d’informations quant à la volonté 

présumée du patient (documents, famille, proches) 

4. les doutes sur la validité formelle et matérielle de la 

directive anticipée (date, signature, authenticité) 
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A ce jour aucun registre cantonal ou fédéral sur les

directives anticipées existe

En Suisse, en 2010, selon la commission nationale

d’éthique pour la médecine humaine, la population

comptait 17% de personnes en possession de

directives anticipées

Une enquête effectuée entre 2014-2015, en Suisse

romande auprès de 103 ambulanciers
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Dans quelles situations les ambulanciers se sont trouvés 

en présence de DA 
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Possession de DA par tranche d'âge
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Sous quelle forme



10.10.2017 - Page 23

Département de l'instruction publique, de la culture et du sport

Centre de formation professionnelle santé et  social

Ecole supérieure de soins ambulanciers

Conclusion

Le manque de temps et le manque d'informations sont les 

principales difficultés que rencontre l’ambulancier lors de 

situations urgentes. 

Les situations urgentes sont génératrices de stress et peuvent 

momentanément altérer la capacité de compréhension donc de 

discernement 

Finalement, le principe de traiter d’abord et questionner ensuite 

s’applique naturellement à l’ambulancier

Les DA figurant dans la loi, il appartiendra aux soignants d'être 

attentif à leur présence et d'en maximaliser les avantages.


